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Comité Syndical du 

10/10/2022 
 
 

Délibération 
n° 2022-10-51 

 
 
 
Date de convocation : 
06/10/2022 
 
Nombre de membres 
en exercice : 87 
Nombre de membres 
présents : 21 
Nombre de suffrages 
exprimés : 26 
 
VOTE : 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Secrétaire de 
séance : 
Amalia QUINTON 
 
 
 
La présente délibération 
peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant 
le Tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand dans un 
délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
La juridiction compétente 
peut notamment être saisie 
via une requête remise ou 
envoyée au greffe du 
tribunal administratif ou par 
l’application Télérecours 
citoyen accessible à partir 
du site www.telerecours.fr 

L’an deux mil vingt-deux, le 10 octobre, le Comité Syndical de la BASSE-
LIMAGNE, s’est réuni à JOZE, sous la Présidence de Monsieur René LEMERLE. 
 
Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 06 octobre 2022, le 
comité syndical a été à nouveau convoqué le 10 octobre 2022 à 17h30, et 
peut valablement délibérer sans condition de quorum. 
 
Etaient présents : Voir liste jointe. 
Objet : Remboursement des frais de transport, des frais de repas et 
d’hébergement engagés par les personnels dans le cadre de déplacements 
temporaires liés à une mission. 
………………………………………………………………………………………............ 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n°2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n°2006-781 du 3 
juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, 
Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l’Etat, 
Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié par le décret n°2007-23 du 5 
janvier 2007 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales,  
Vu l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des 
indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, 
Vu l’arrêté du 26 février 2019 pris en application de l’article 11-1 du décret n°2006-
781 du 3 juillet 2006.  

 

Le Président rappelle qu’est considéré en déplacement, l’agent qui se déplace, 

pour les besoins du service, hors de sa résidence administrative et hors de sa 

résidence familiale. 

 
Considérant que l’article 1 du décret n°2001-654 modifié énonce que : 

« Les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les 

déplacements temporaires des collectivités et établissements publics mentionnés 

à l'article 2 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée et de toute personne dont les frais 

de déplacement temporaires sont à la charge des budgets de ces collectivités et 

établissements sont, sous réserve des dispositions du présent décret, celles fixées 

par le décret n° 2006781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 

règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 

civils de l'Etat. » ; 

 

 
Remboursement des frais kilométriques 
 

Considérant qu’en vertu de l'article 10 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 

susvisé, l’agent autorisé à utiliser son véhicule terrestre à moteur pour les besoins  



 

 

du service est indemnisé de ses frais de transport soit sur la base du tarif de 

transport public de voyageurs le moins onéreux, soit sur la base d'indemnités 

kilométriques, dont les taux sont fixés par un arrêté conjoint du ministre chargé de 

la fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministre chargé de l'outre-

mer. 
Considérant que l'arrêté du 26 février 2019 susvisé fixe les taux des indemnités 
kilométriques en vigueur. 
 
Il est également proposé de prendre en charge le remboursement de frais divers 
(péage, taxis, véhicule de location, parcs de stationnement...). 
 
 
Remboursement des frais de repas et d’hébergement 
 

Considérant que le taux du remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de 

repas et le taux du remboursement forfaitaire des frais d'hébergement sont fixés 

par un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique et du ministre 

chargé du budget ; 

 

Considérant que l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixe 

les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 

3 juillet 2006 susvisé, comme suit : 

 
 

 
 
 

Le taux d'hébergement prévu ci-dessus est fixé dans tous les cas à 120 € 

pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en 

situation de mobilité réduite. 

1/ Remboursement forfaitaire des frais d’hébergement 

Considérant qu’en vertu de l’article 7-1 du décret n°2001-654 susvisé, il appartient 

à l'assemblée délibérante de la collectivité ou du conseil d'administration de 

l'établissement de fixer, en métropole, le barème des taux du remboursement 

forfaitaire des frais d'hébergement. 

Que peuvent également être fixées, pour une durée limitée, lorsque l'intérêt du 

service l'exige et pour tenir compte de situations particulières, des règles 

dérogatoires aux taux des indemnités de mission et de stage, lesquelles ne 

pourront, en aucun cas, conduire à rembourser une somme supérieure à celle 

effectivement engagée. 

 



 

Qu’à ce titre, les taux d’hébergement fixés par l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié 
susvisé, sont modulables par l'assemblée délibérante, soit pour appliquer une 
minoration, soit, plus exceptionnellement, pour majorer cette indemnité pour tenir 
compte de l'intérêt du service ou de situations particulières. 

 
2/ Remboursement des frais de repas : 

Choix du remboursement aux frais réels des frais de repas  

Considérant qu’en vertu de l’article 7-2 du décret n°2001-654 susvisé, et par 

dérogation, l’organe délibérant de la collectivité ou le conseil d'administration de 

l'établissement peut prévoir la prise en charge des frais supplémentaires de repas 
effectivement engagés par l'agent, sur production des justificatifs de paiement 

auprès du seul ordonnateur dans la limite du taux fixé par l'article 3 du décret n° 

2006-781 du 3 juillet 2006. 
 
 

DELIBERATION 
 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, décide : 

 De retenir le principe d’un remboursement des frais de transport sur la base 
d’une indemnité kilométrique forfaitaire dans les conditions réglementaires 
susmentionnées, ainsi que des frais divers associés, 

 De retenir le principe d’un remboursement forfaitaire des frais d’hébergement 

dans les conditions règlementaires susmentionnées, sur présentation des 

justificatifs afférents ; 
 De retenir le principe d'un remboursement aux frais réels des frais de repas 

effectivement engagés par l’agent, sur production des justificatifs de paiement, 
dans la limite du plafond de 17,50 € par repas au maximum. 

 De ne pas verser d'indemnité de repas ou d'hébergement lorsque l'agent est 
nourri ou logé gratuitement,  

 D’autoriser le Président à procéder au paiement de cette indemnité. 
 
 

 
FAIT & DELIBERE, les mêmes 
Jour, mois et an que ci-dessus. 
Le Président, 
René LEMERLE 

 
 
 

  
 


